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PROCÈS VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL du 06 Octobre 2022 

 
Le six octobre deux mille vingt-deux, à vingt heures et trente minutes, le Conseil municipal de la Commune 
de DUNIERE-SUR-EYRIEUX, dûment convoqué le 22 septembre 2022, s’est réuni en session ordinaire, sans 
présence du public, à la salle du conseil, sous la présidence de M. Gérard BROSSE, Maire. 
Le quorum est atteint dès lors que le tiers des membres en exercice est présent. 
Par ailleurs, un membre d’un organe délibérant peut disposer de deux pouvoirs. 

Etaient Présents :  
     

Le Maire,  
 

Monsieur BROSSE Gérard 
  

Les Adjoints au Maire Messieurs CANOSI Joël, AOUSTET Régis, MARCOUX Patrick, 

Les Conseillers Municipaux Madame ICARD Isabelle, 
  

  
Messieurs FANGET Cyrille, M. PALOT Gaëtan, 

 
Absents représentés :  

    
MAWART Jacqueline donne pouvoir à  ICARD Isabelle 

  
DAUMAS Marie-Ange donne pouvoir à CANOSI Joël   

JACOLIN Jean donne pouvoir à FANGET Cyrille 
  

      
Le quorum étant atteint au moment de l'ouverture de la séance, et en application de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le conseil a désigné Madame Isabelle ICARD, secrétaire de séance. 

      
Nombre d'élus en exercice : 10 

   
Présents : 7 Votants : 10 

 
Le quorum est resté atteint tout au long de la séance du conseil municipal. 

 
 
 
1. Approbation du Procès-Verbal du Conseil du 19 Juillet 2022 
 
Le procès-verbal du dernier Conseil Municipal a été transmis à chacun des Conseillers Municipaux pour lecture et 
avis. 
Aucune autre observation n’étant faite, il est procédé au vote en Conseil Municipal : 
 

VOTE POUR 10 CONTRE 0 ABSTENTION 0 
 
 

2. Délibération n° 2022-D036_CM7-D002 Convention de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) sur le 
territoire entre la Mairie de DUNIERE-SUR-EYRIEUX et la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche (CAPCA) 

 
Monsieur le Maire rappelle que depuis le 1er janvier 2020, la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche 
(CAPCA), au titre de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
dite loi Notre, est en charge de la compétence des Eaux pluviales urbaines.  
 
Toutefois l’article 14 de la loi Engagement et Proximité autorise les communautés d’agglomération à déléguer par 
convention tout ou partie des compétences liées à la gestion des eaux pluviales urbaines à ses communes 
membres. Dans une volonté de répondre aux réalités du territoire et aux besoins de ses habitants mais également 
dans un souci de prévalence du critère de proximité, la CAPCA a souhaité conclure des conventions de délégation 
pour la gestion de sa compétence gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) avec ses 42 communes membres, 
dont la commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX. A cet effet, le conseil communautaire qui s’était réunion le 15 
décembre 2021, a par délibération n°2021-12-15/303, adopté les termes d’une convention de compétence entre 
les 42 communes membres ainsi que l’ensemble des principes et modalités inhérents à la Gestion des Eaux 
Pluviales Urbaines   
 
Monsieur le Maire indique donc, que le conseil municipal doit dans un premier temps délibérer sur le zonage de la 
compétence GEPU sur le périmètre de la commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX tout en précisant, qu’en fonction 
de l’évolution des connaissances dans l’exercice de cette compétence et notamment dans la mise en œuvre du 
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schéma directeur d’eaux pluviales, ce zonage pourra être révisé par une nouvelle délibération du conseil 
municipal. 
 
Dans un second temps, il est proposé la nouvelle organisation du périmètre de la CAPCA qui se décompose de la 
manière suivante :  
Pour la gestion dite « courante », les tâches seront exécutées par commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX dans le 
cadre d’une convention de délégation spécifique et selon une trame communautaire unique. Comme il est précisé 
à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX 
exercera les compétences déléguées « au nom et pour le compte » de la CAPCA. Celle-ci demeure en effet seule 
détentrice de la compétence définie à l’article L.2226-1 du CGCT. 
La convention détermine notamment, les tâches confiées par la CAPCA à la commune de DUNIERE-SUR-
EYRIEUX (nature : curage de réseaux, fauchage de fossés…, quantités : km/an, nombre de passages / an…) ainsi 
que le coût « référence » correspondant. 
Dans le respect des termes de la convention, la commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX détermine librement les 
modalités d’exécution : interventions en régie, prestations… 
Enfin, un double flux financier sera opéré : un prélèvement de ce coût « référence » par la CAPCA, sur les 
attributions de compensation de la commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX ; un versement de la CAPCA à la 
commune du même montant, au titre de la rémunération de l’exécution de la convention. 
 

Pour les opérations dites « ponctuelles d’investissement et les petits travaux » et qui correspondent à des 
réalisations d’envergure limitée et parfois non programmables (travaux liés à des opérations de voirie, ponctuels 
tels que la remise à la côte de tampons, la reprise de tronçons de réseau sur un linéaire limité… Des travaux 
d’urgence tels que le remplacement d’un organe pluvial cassé, d’un réseau ou d’un branchement effondré, d’un 
remplacement de tampon descellé, etc., ces opérations seront demandées par la commune de DUNIERE-SUR-
EYRIEUX à la CAPCA qui en assurera l’exécution, notamment par le recours à des accords-cadres de travaux : 
Il est précisé que le coût de ces travaux sera provisoirement supporté par la CAPCA ; il sera répercuté à l’euro 
près à la commune en année N+1, par le biais d’une attribution de compensation libre, fixée par une convention et 
des délibérations concordantes.  
En l’absence de travaux de cette catégorie au cours d’une année, aucun mouvement financier n’interviendra 
l’année suivante et les attributions de compensation ne seront pas impactées. 
 

Pour les opérations pluriannuelles d’investissement ou d’envergure qui correspondent à des opérations 
programmées, portant sur la structure du patrimoine utilisé pour l’exercice de la compétence GEPU : 
renouvellement ou extensions de réseaux, mises en séparatif, création / réhabilitation d’ouvrages (bassins…), etc, 
elles seront décidées conjointement entre la CAPCA et la commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX. Par la suite, 
leur identification et leur hiérarchisation s’appuieront sur le schéma directeur. L’exécution de ces opérations sera 
assurée par défaut par la CAPCA elle-même ; le cas échéant par la commune dans le cadre de conventions de 
délégation de maîtrise d'ouvrage passées avec la CAPCA. Les ouvrages ainsi créés appartiendront à la CAPCA, 
seule détentrice de la compétence GEPU. 
Concernant les aspects financiers, le coût de ces opérations sera arrêté avant leur lancement, conjointement par la 
CAPCA et la commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX. Le financement initial sera assuré par la CAPCA 
potentiellement grâce au recours à l’emprunt ; il sera ensuite répercuté à la commune de DUNIERE-SUR-
EYRIEUX, selon les modalités fixées dans la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage ou dans une 
convention spécifique si la CAPCA choisit d’exécuter elle-même l’opération. La contribution communale couvrira 
l’intégralité du coût de l’emprunt souscrit par la CAPCA (capital + intérêts) ; elle sera étalée sur une durée 
déterminée conjointement entre la CAPCA et la commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX. Cette contribution 
communale prendra la forme d’une attribution de compensation libre, fixée par une convention et des délibérations 
concordantes. 
En l’absence d’opérations de cette catégorie, aucun mouvement financier n’interviendra et les attributions de 
compensation ne seront pas impactées 
 

*     *     * 
*     * 

Ceci exposé, 

- Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi 
Notre, 

- Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 et notamment, l’article 14,  

- Vu l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu l’article L.2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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- Vu le zonage GEPU transmis, par courrier du 25 mai 2021, aux 42 communes membres de la CAPCA, 

- Vu les projets de conventions propres à chaque commune par lesquels la CAPCA confie tout ou partie des 
compétences liées à la gestion des eaux pluviales urbaines à ses communes membres, dont la commune 
de DUNIERE-SUR-EYRIEUX, 

- Vu le projet règlement du service de gestion des eaux pluviales urbaines de la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre Ardèche,  

- Vu les présentations faites lors des réunions de travail en présence des représentants des communes 
dites « rurales », « semi-urbaines », « urbaines », qui se sont tenues les 12 et 13 avril 2021 ainsi que le  
17 juin 2021, 

- Vu la délibération du Conseil communautaire n°2021-12-15/303 en date du 15 décembre 2021 ; 

- Considérant la nécessité de donner davantage de souplesse à l’exercice de la compétence eaux pluviales 
urbaines afin d’apporter des réponses opérationnelles en adéquation avec les préoccupations du territoire,  

- Considérant la possibilité pour la CAPCA à déléguer par convention tout ou partie des compétences liées à 
la gestion des eaux pluviales urbaines à ses communes membres, dont la commune de DUNIERE-SUR-
EYRIEUX ;   

- Considérant la possibilité de revoir le zonage GEPU en fonction des conclusions du Schéma Directeur 

d’Eau pluviale 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 10 pour, 0 contre et 0 abstention : 

– Approuve le zonage GEPU sur la commune de DUNIERE-SUR-EYRIEUX ci-annexé,  

– Approuve le projet de règlement de fonctionnement du service de gestion des eaux pluviales urbaines de 
la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche annexé à la présente délibération, 

– Approuve les termes de la convention de délégation de compétence annexée à la présente délibération, 

– Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention après délibération et à prendre toutes les mesures 
nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération  

– Prend acte de la convention financière pour la réalisation d’investissements pluriannuelle ou d’envergure 
relatifs à la gestion des eaux pluviales urbaines 

– Prend acte de la convention financière pour la réalisation d’opérations investissements ponctuelles et de 
travaux d’envergure limitée appelés « Petits Travaux » relatifs à la gestion des eaux pluviales urbaines 

 
 

VOTE POUR 10 CONTRE 0 ABSTENTION 0 
 
 

3. Délibération n° 2022-D037_CM7-D003 : Institution de la Taxe Forfaitaire sur la cession à titre onéreux de 
terrains nus devenus constructibles (Art. 1529 du CGI-Code Général des Impôts) 

 
Monsieur le Maire, expose à l’assemblée que l’article 26 de la loi portant engagement national pour le logement (loi 
n°2006-872 du 13 juillet 2006) codifié à l’article 1529 du code général des impôts (CGI) permet aux Communes 
d’instituer une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus constructibles du fait 
de leur classement par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser 
ouverte à l’urbanisation.  
 
Cette taxe a été créée pour restituer aux Communes une part de la plus-value engendrée par le fait de rendre ces 
terrains constructibles. Il est précisé que la taxe est acquittée lors de la première cession, à titre onéreux, d’un 
terrain intervenue après son classement en terrain constructible.  
 
Son taux fixé à 10 % s’applique sur un montant égal au prix de cession du terrain défini à l’article 150 VA, diminué 
du prix d’acquisition stipulé dans les actes, actualisé en fonction du dernier indice des prix à la consommation hors 
tabac publié par l’Institut National de la Statistiques et des Etudes Economiques (INSEE). En l’absence d’éléments 
de référence, la taxe est assise sur les 2/3 du prix de cession défini au même article. 
La taxe ne s’applique pas : 
- Lorsque le prix de cession défini à l’article 150 VA du CGI est inférieur à 3 fois le prix d’acquisition, 
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- Aux cessions de terrains : 
 Lorsque ceux-ci ont été classés constructibles depuis plus de 18 ans, 
 Ou dont le prix est inférieur ou égal à 15 000 € 
 Ou constituant les dépendances immédiates et nécessaires de l’habitation principale du cédant ou de 

l’habitation en France des non-résidents, 
 Ou pour lesquels une déclaration d’utilité publique a été prononcée en vue d’une expropriation à condition 

que la totalité de l’indemnité soit consacrée à l’acquisition, la construction, la reconstruction ou 
l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles, dans un délai de 12 mois à compter de sa perception, 

 Ou échangés dans le cadre d’opérations de remembrement (ou assimilé), 
 Ou cédés, avant le 31 décembre 2009, à un organisme d’habitation à loyer modéré, à une société 

d’économie mixte gérant des logements sociaux, à l’association mentionnée à l’article L. 313-34 du code 
de la construction et de l’habitation ou à un organisme bénéficiant de l’agrément relatif à la maitrise 
d’ouvrage prévue à l’article L. 365-2 du code de la construction et de l’habitation, 

 Ou cédés, avant le 31 décembre 2009, à une collectivité territoriale en vue de leur cession à l’un des 
organismes mentionnés à l’alinéa précédent (organisme HLM, SEM …). 

 
A l’unanimité, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide l’institution sur le territoire de la Commune de la 
taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles. 
 
La présente délibération s’applique aux cessions réalisées à compter du 1er jour du 3ème mois qui suit la date à 
laquelle elle est intervenue. Elle sera notifiée aux services fiscaux au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant 
cette même date. 
 

VOTE POUR 10 CONTRE 0 ABSTENTION 0 
 
 
4. Questions diverses 
 
 

 
Ont été évoqués :  
 

- Aires ordures ménagères « La Planche » 

- École (projet pédagogique) 

- L’EHPAD 

- Le moulinage (Porteurs de projet) 
 
 
Fin de séance à 22h30. 


